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PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Les membres du Conseil de sécurité m’ont chargé de vous remercier de
votre lettre du 20 mai 1996 (S/1996/356), à laquelle était joint le texte du
mémorandum d’accord conclu le même jour entre le Secrétariat de l’Organisation
des Nations Unies et le Gouvernement iraquien au sujet de l’application de la
résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité en date du 14 avril 1995. Ils
se félicitent de la conclusion du mémorandum d’accord, y voyant une étape
importante dans l’application de ladite résolution en ce qu’elle permettra de
pourvoir temporairement aux besoins du peuple iraquien sur le plan humanitaire.
Ils saluent ce succès marquant. Ils attendent avec intérêt que le Président
du Conseil les informe qu’il a reçu le rapport qui vous est demandé au
paragraphe 13 de la résolution 986 (1995).

Le Président du Conseil de sécurité

(Signé ) QIN Huasun
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